
VÉRIFICATION DES

PARCOURS ACROBATIQUES

EN HAUTEUR

GARANTISSEZ LE NIVEAU DE SÉCURITÉ DE VOS

PARCOURS ACROBATIQUES EN HAUTEUR (PAH)

FINALITE & CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Les PAH (Parcours Acrobatiques en Hauteur) sont des espaces de loisirs qui peuvent

présenter des dangers entrainant des risques d’accident pour les utilisateurs.

Chaque équipement ou installation doit présenter, dans des conditions normales

d’utilisation ou dans d’autres conditions raisonnablement prévisibles par le

professionnel, la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et ne pas

porter atteinte à la santé des personnes (Article L421-4 du code de la Consommation)

Les PAH doivent être installés, entretenus et vérifiés de façon à respecter les exigences

de sécurité définies dans la Norme NF EN 15567-1 afin d’assurer le meilleur niveau de

sécurité à leurs utilisateurs

 Assurez la sécurité des utilisateurs en prévenant les risques d’accidents

 Décelez en temps utile toute(s) détérioration(s) susceptible(s) de créer des dangers

pour les utilisateurs

 Vérifiez la bonne installation des ateliers du parcours, conformément aux

spécifications prévues, pour garantir une utilisation en sécurité

 Bénéficiez d’un accompagnement pour l’installation, le remplacement ou la

modification de vos ateliers



NOTRE OFFRE

Pour vous aider à assurer la sécurité de vos Parcours Acrobatiques en Hauteur, nous

vous proposons :

 La vérification initiale comprend

‐ La vérification de la bonne adaptation des équipements du PAH avec les

supports

‐ L’inspection visuelle sur site du respect du dossier technique

‐ La vérification fonctionnelle des installations

‐ La vérification de la présence des différents documents requis par la norme NF

EN 15-567-1

 La vérification périodique annuelle comprend :

‐ La vérification visuelle du bon état de conservation et fonctionnel

‐ Un constat d’usure et préconisation de remplacement

‐ L’examen de la documentation requise annuellement

Nos équipes intervenantes sont constituées de spécialistes formés et qualifiés possédant

une solide expérience et une réelle expertise concernant les Parcours Acrobatiques en

Hauteur. Celles-ci sont reconnues nationalement et internationalement.
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